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EcoFriche



Avant 
EcoFriche…

• Des tendances d’évolution du paysage observées par beaucoup : réalité ou fiction ?

• Maintenir des zones humides ouvertes : un leitmotiv dès les 1ers programmes de 
bassins versants

• Maintenir les zones ouvertes : Armor Nature, MAET*, MAEC*, …
• « Restaurer » les zones humides boisées : réouverture

• Des présupposés : prairies humides > bois humides (amélioration de la qualité de 
l’eau, fonctionnement du réseau hydrographique…), une représentation négative des 
friches

• Des actions « opportunistes » et très couteuses 

4* Mesures Agro-Environnementales Territorialisées/Climatiques



Les besoins 
originaux 
des acteurs 
locaux

• Vérifier les présupposés !

• Mieux comprendre le phénomène d’enfrichement et accompagner à une 
tendance socio-économique de fond (irréversible ?) : le retrait de l’activité 
agricole dans les zones humides

• Améliorer l’efficacité des actions de « lutte » contre le phénomène : cibler plutôt 
que diluer les efforts 

A noter :
• En cours de route : formalisation de nouvelles questions (biodiversité)

5



Les 
nouvelles 
attentes 

Mieux appréhender les effets sur la biodiversité 

Faut-il intervenir ? Comment prendre en compte les enjeux locaux de biodiversité : 
• Comprendre l’évolution du paysage et les impacts
• Anticiper cette évolution (scénario)

Où doit-on intervenir pour un paysage (réseaux écologiques) fonctionnel ?
• Échelle parcellaire assez simple à appréhender : au détriment de quoi ce fait 

l’enfrichement ?
• Échelle macro beaucoup plus complexe : nécessité d’outils (notamment 

géomatiques) pour caractériser le paysage, les tendances probables, et 
déterminer les zones à enjeux de maintien de zones humides ouvertes

Avec quels outils ? (PSE, outils fonciers, …)
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Émergence
de la 
collaboration
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Constats de terrain et interrogations 
sur l’enfrichement par les porteurs 

d’actions opérationnelles des 
bassins de l’Aulne, du Blavet et du 

Léguer

Mobilisation autour de cette 
question de l’enfrichement des 

milieux humides et sollicitation du 
FMA pour construire une réponse 

ensemble

Appel au réseau pluridisciplinaire de 
scientifiques bretons par le FMA 

Montage du programme EcoFriche



> Répondre aux questionnements des gestionnaires et acteurs bretons sur le processus
d’enfrichement des milieux humides observé sur les territoires
> Améliorer la connaissance du phénomène et de ses effets
> Partager les connaissances et proposer des outils d’accompagnement à disposition des
gestionnaires

Un programme de recherche-action pluridisciplinaire articulant un travail de recherche avec 
une animation territoriale et opérationnelle 

Un programme par phase : 

Phase 1 (01/2018 > 04/2019)  : état des lieux 
- Dynamique paysagère
- Trajectoires socio-économiques
- Effets sur les fonctions des milieux aquatiques

Phase 2 (09/2020 > 06/2022) : 
enjeux biodiversité, usages et représentations

Principes et 
fonctionnement 
du programme
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Montage du 
programme
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intermédiation / synthèse / 
restitution

expérimentation / expertise 

/ conceptualisation / 

transposabilité

connexion aux « réalités »  de 
terrain / expertise locale



Montage du 
programme
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FEDER
44%

DREAL
11%

CD22
5%

REGION
11%

Autofinancement
29%

Total prévisionnel phase 2 : 325 000 €

Phase 1 à 2 partenaires directement bénéficiaires (= 1 chef de file + conventions de partenariat)
Durée du programme (16 mois)

Phase 2 à 5 partenaires directement bénéficiaires (= 1 chef de file + conventions de partenariat)
≈ 5 ETP sur la durée du programme (22 mois) 

Une forme de risque de lancement du programme sans forcément toutes les garanties…
La richesse des programmes recherche-action !!! 

Montage du 
programme Autofinancement

20%

FEDER 50%

Agence de 
l'eau 20%

Dreal 10%

Total prévisionnel phase 1 : 156 800 €
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• Causes et l’ampleur du phénomène (dans le temps et dans l’espace)

• Effets sur le fonctionnement biophysique des cours d’eau : Globalement pas de différences 
marquées sur les fonctions hydrologiques et biogéochimiques des zones humides et cours 
d’eau

• Modification sensible de la biodiversité

=> Pas de réponse type pour de trancher en faveur d’une option de gestion ou d’une autre

• Comment les friches sont-elles utilisées et appréhendées par les habitants ? 

Questions –
éléments de 
réponse

Plus d’info. dans 

le rapport phase 1

Axes de travail



Les usages et les 
représentations 
associés à 
l’enfrichement
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Ø Une attention particulière aux pratiques actuelles, à la place des ZH dans l’organisation des exploitations... 

Objectifs

Ø Comprendre les usages associés aux zones humides et aux friches

Ø Prendre en compte les représentations des acteurs (regards, attentes...)

• Des entretiens, des jurys communaux
• Diversité de profils “agriculteurs”
• Diversité des usagers/acteurs non agricoles (élus, riverains, pêche, sylviculture…)
• Diversité des contextes : élevage laitier plus ou moins intensif, systèmes hors-sols

avicoles et porcins, plus à l’aval...



ð La friche comme symptôme de la déprise agricole et rurale
l Déclin de l’agriculture, abandon des espaces ruraux, perte de contrôle, propreté,

bonne « tenue de l’exploitation », la « lèpre des campagnes », etc…
l Plus fort chez les personnes ayant vu/vécu ces transformations

ð La friche, quelle friche ?
l Une appétence plus forte pour les espaces ouverts, sans rejet de la friche
l Vision plus fataliste des transformations paysagères, approche économique

dominante.

ð La friche, un objet de désir ?
l Appropriation des arguments avancés dans le passé pour la préservation des ZH
l Intégration des arguments en faveur d’une reconnaissance de la valeur écologique

aux espaces en libre évolution

L’ancienneté des friches semble contribuer à leur “acceptation”

La sensibilisation comme levier de mobilisation des acteurs concernés

Usages et 
représentations



Usages et 
représentations
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Agriculture : activité majeure du maintien de ZH ouvertes 
(notamment les systèmes d’élevage les plus herbagers)

L’enjeu de l’accessibilité des parcelles

L’enjeu des aides financières

Sylviculture ? 

Usages et 
représentations



Les plus-
values de la 
collaboration ? 

> Pour le gestionnaire

• Financement et montage du projet / questions posées

• Une mise en réseau autour d'un sujet qui permet d'enrichir les réflexions 
et les stratégies par les échanges 

• Permet la mobilisation de la communauté scientifique et d' "experts" 
(difficile par un territoire seul)

• Améliorer des connaissances permettant d'adapter les programmes 
d'actions / enjeux du territoire

• Renforce la légitimité des orientations prises / choix des actions futures, 
et leur efficience...

• Crédibilité vis-à-vis des acteurs locaux



> Pour le chercheur

• Fonction sociale de la recherche, être acteur de l’amélioration des 
conditions socio-écologiques

• Ancrage avec des questions / acteurs opérationnelles => alimente 
les questions scientifiques

• Financement

• Contre partie : une activité peu « valorisée » sur le plan 
académique

Les plus-
values de la 
collaboration ? 



EXEMPLE
Réplicabilité ? 
Transférabilité ?

Suites envisagée 
au projet ?
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> La démarche peut être mise en œuvre sur d’autres sujets/territoires
Point de vigilance : 
• les scientifiques ne sont pas nombreux et ne sont pas des bureaux 

d’études
• Pour les acteurs du territoire : temps, incertitude…

> Sur le fond : Approche à deux échelles (région/bassin versant) pour sortir 
du cas particulier, conceptualiser les éléments dégagés de l’analyse sur le 
terrain et assurer une transposabilité à échelle régionale

> En revanche attention aux transferts non pertinents (ex. friches urbaines ou 
littorales)

> Transmission et prise en main des outils et documents par les gestionnaires

> Etude des sujets à approfondir …



Documents et 
données du 
programme Rapport phase 1 Rapport phase 2

Crayonmagique
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Avec des synthèses

Pour plus 

d’informations

CLIQUEZ ICI

Données et outils de modélisation sous forme de plugin QGIS (travail réalisé par INRAE et 
Fédération des Chasseurs des Côtes d’Armor) 

https://forum-zones-humides.org/wp-content/uploads/2021/11/EcoFriche_version_numerique_201904.pdf
https://forum-zones-humides.org/wp-content/uploads/2022/10/FMA_Rapport_EcoFriche_Phase2_Version_Web.pdf
https://forum-zones-humides.org/projects/programme-ecofriche-lenfrichement-des-milieux-humides-en-bretagne/




BONUS



Objectifs du 
programme • Répondre aux questionnements des gestionnaires et acteurs bretons sur le

processus d’enfrichement des milieux humides observé sur les territoires
• Améliorer la connaissance du phénomène et de ses effets
• Partager les connaissances et proposer des outils d’accompagnement à

disposition des gestionnaires
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Montage du 
programme
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Territoires 
d’étude

Maintenant1948 1961 19961989 2011

Exemple d’évolution de l’enfrichement sur un secteur du centre Bretagne de 1948 à aujourd’hui –Extraits du portail IGN remonter le temps



Un programme de recherche-action articulant un travail de recherche avec une animation 
territoriale et opérationnelle 

Un programme par phase : 

Phase 1 (01/2018 > 04/2019)  : état des lieux 
- Dynamique paysagère
- Trajectoires socio-économiques
- Effets sur les fonctions des milieux aquatiques

Phase 2 (09/2020 > 06/2022) : 
enjeux biodiversité, usages et représentations

Phase 3 : à l’étude

Différentes approches mobilisées : 
• Des sites d’étude sur les bassins versants de l’Aulne, du Blavet et du Léguer 
• Un travail de croisement de données et de modélisation 
• Des recherches bibliographiques et des échanges avec différents référents scientifiques et 
experts 
• Des enquêtes sur le terrain 
• Des inventaires et observations de terrain 
• Une restitution des résultats auprès des acteurs bretons 

Principes et 
fonctionnement 
du programme
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